
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

FREELANCE.COM

Société anonyme à Conseil d'administration au capital de 2 455 036,40 euros
Siège social : 1, parvis de La Défense, 92044 Paris La Défense cedex

384 174 348 R.C.S Nanterre.

Avis de réunion valant avis de convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 6 juillet 2017

Les actionnaires de la société FREELANCE.COM (la « Société ») sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire, le 6 juillet 2017, 
à 14 heures 30, à l’Auditorium de la Grande Arche de la Défense, 1 Parvis de la Défense, 92 000 Paris La Défense, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1 - Lecture du Rapport de gestion du conseil d’administration sur la marche de la Société et du groupe et sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2016, des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés ; approbation des comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2016 ;

2 - Affectation du résultat de l’exercice ;

3 - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;

4 - Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;

5 - Lecture du rapport spécial du Conseil d’administration sur l’attribution gratuite d’actions ;

6 - Ratification de nominations provisoires d’administrateurs ;

7 - Renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes titulaire ;

8 - Remplacement de Commissaire aux comptes suppléant ;

9 - Ratification du transfert de siège social ;

10 - Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

11 - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire de capital social par annulation des actions auto-détenues ;

12 - Pouvoirs pour les formalités légales.

A TITRE ORDINAIRE

Première résolution. — L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2016 tels qu'ils ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.

L'assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées 
à l'article 39.4 du Code général des impôts.

Deuxième résolution. — L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 616.399 euros de la manière suivante :

Origine
Résultat déficitaire de l'exercice : 616.399 euros.

Affectation
– Au report à nouveau, soit 616.399 euros
– Solde du report à nouveau, soit -733.361 euros.

L'assemblée générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices.
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Troisième résolution. — L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, 
approuve les comptes consolidés au 31 décembre 2016 se soldant par un résultat bénéficiaire consolidé (part du Groupe) d’un montant de 296.193 
euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans le rapport sur la gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion.

Quatrième résolution. — L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes mentionnant 
l'absence de conventions de la nature de celles visées à l'article L.225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement.

Cinquième résolution. — L'assemblée générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d'administration lors de sa réunion du 21 
avril 2017, aux fonctions d'administrateur de :

– Olivier Martin, 20 rue du Murget 78380 Bougival,

en remplacement de Mohamed Benboubker, démissionnaire.

En conséquence, Olivier Martin, exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu'à l'issue de 
l'assemblée tenue dans l'année 2021 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé.

Sixième résolution. — L'assemblée générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d'administration lors de sa réunion du 21 avril 
2017, aux fonctions d'administrateur de :

– Jérôme Teissier, 69 rue du 2 septembre, 92400 Courbevoie,

en remplacement de Cyril Trouiller, démissionnaire.

En conséquence, Jérôme Teissier, exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu'à l'issue de 
l'assemblée tenue dans l'année 2021 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé.

Septième résolution. — Le mandat de Brigitte Nehlig, co-Commissaire aux comptes titulaire, étant arrivé à expiration, l'assemblée générale décide 
de le renouveler pour une nouvelle période de six exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice clos en 2022.

Huitième résolution. — Le mandat de la société Fiduciaire Saint Honoré, co-Commissaire aux comptes suppléant, étant arrivé à expiration, 
l'assemblée générale décide de ne pas le renouveler et de nommer Eric Ferté, 22 avenue Charles de Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine, Commissaire aux 
comptes suppléant, pour une période de six exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice clos en 2022.

Neuvième résolution. — L'assemblée générale ratifie la décision prise par le Conseil d'administration, lors de sa séance du 30 janvier 2017, de 
transférer le siège social du 3 rue Bellanger 92300 Levallois-Perret, au 1 parvis de la Défense 92044 Paris La Défense cedex à compter du 1er février 
2017.

En conséquence, elle approuve également la modification statutaire réalisée par ledit Conseil en vue de procéder aux formalités légales.

Dixième résolution. — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société 
notamment en vue de :

– la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de 
commerce ou de tout plan similaire ;

– l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

– l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de son Groupe au titre de leur participation aux 
résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L.3332-1 et 
suivants du Code du travail ;

– la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

– la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, 
dans la limite de 5 % de son capital prévue par l’article L.225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou 
d’améliorer plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ;

– l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou

– l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 11ème résolution.

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés 
financiers, et plus généralement, la réalisation de toutes autres opérations conformes à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la 
Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
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– le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas dix pour cent (10) % des actions composant le 
capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif 3 082 795 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de 
leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5 % de son capital 
social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10) % prévue au premier alinéa correspond au 
nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ;

– le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pour cent (10)% des actions composant le capital de 
la Société à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en période d’offre publique, dans les limites 
autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris 
par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou 
d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions 
consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou 
de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 1,60 euro par action hors frais (ou la contre-valeur de ce montant 
à la même date dans toute autre monnaie).

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 4 500 000 euros.

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au 
Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour.

L’assemblée générale délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de 
tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et 
effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le 
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs 
poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la 
préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une 
manière générale, faire le nécessaire.

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

Onzième résolution. — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration à réduire le capital 
social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il 
décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, est de dix pour cent (10) % des actions 
composant le capital de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la 
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée 
générale.

Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au 
Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) 
mois à compter de ce jour.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation 
et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la différence entre la valeur 
nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et réserves disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes 
formalités requises, démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Douzième résolution. — L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la 
présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires.

————————

Comment participer à l’Assemblée Générale de Freelance.com.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur), peut participer à cette 
Assemblée Générale. Ce droit est subordonné à l’enregistrement des titres au nom de l’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 
Générale soit le 4 juillet 2017 à zéro heure, heure de Paris :

— dans les comptes de titres au nominatif pur ou administré tenus pour la Société par son mandataire Caceis Corporate Trust ; ou
— dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire financier chez lequel les titres de l’actionnaire sont inscrits en compte.

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale :
— assister personnellement à l’Assemblée,
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— par correspondance : voter ou
—donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité 
ou à un autre actionnaire

Si vous souhaitez assister à l’Assemblée Générale de Freelance.com. 

Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’Assemblée Générale, il lui est recommandé de se munir, préalablement à la réunion, d’une carte d’admission 
qu’il pourra obtenir de la manière suivante :

— l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande à la Société ;
— l’actionnaire au porteur devra contacter son établissement financier teneur de compte en indiquant qu’il souhaite assister à l’Assemblée Générale 
et demander une attestation justifiant de sa qualité d’actionnaire à la date de la demande. L’établissement teneur de compte se chargera alors de la 
transmettre à la Société qui fera parvenir à l’actionnaire une carte d’admission.

Dans les deux cas, la carte d’admission sera envoyée par courrier. Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée Générale, il lui suffira de demander une attestation de participation auprès de son établissement teneur de compte.

Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités d’enregistrement.

Le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de 
commerce seront mis à disposition au siège social. L’essentiel de ces documents sera mis en ligne sur le site internet de la Société sur le site www. 
Freelance.com,espace investisseurs.

Toute demande de formulaire de vote par correspondance ou par procuration (formulaire unique) devra, pour être honorée, avoir été reçue par la 
Société (siège social) six jours au moins avant la date de l’Assemblée.

Ce formulaire dûment rempli devra parvenir à la Société (siège social) au moins trois jours avant la date de l’Assemblée.

L’attestation de participation ainsi que le formulaire de vote par correspondance ou par procuration des actionnaires au porteur devront être adressés 
par les intermédiaires à la société Freelance.com – Direction Générale - 1, parvis de La Défense – 92044 Paris La Défense cedex

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, demandé sa carte d’admission ou sollicité une attestation de participation (article 
R.225-85 du Code de commerce) :
— ne peut plus choisir un autre mode de participation,
— a la possibilité de céder tout ou partie de ses actions. Cependant si la cession intervient avant le 4 juillet 2017 à zéro heure, heure de Paris, la 
Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. 
A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession ni 
aucune opération réalisée après le 3 juillet 2017 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité 
ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé aux fins de participation et de vote par visioconférence ou par moyen de 
télécommunication, ces modalités n’ayant pas été retenues pour la réunion de l’Assemblée Générale.

Demandes d’inscription à l’ordre du jour de points et/ou de projets de résolution.

Les demandes d'inscription à l’ordre du jour de points et/ou de projets de résolution par les actionnaires remplissant les conditions prévues par 
l’article R.225-71 du Code de commerce doivent, conformément aux dispositions légales, être envoyées au siège social par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, et ce vingt-cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée Générale.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs 
de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. Étant précisé que l’examen par l’assemblée des points ou des projets de 
résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions légales et réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande 
d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes conditions à J-2.

L’examen de la demande est subordonné à la transmission par son ou ses auteur(s) d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable 
des titres dans les mêmes comptes au 4 juillet 2017 à zéro heure, heure de Paris.

Les demandes peuvent également être adressées au Président de la société Freelance. com par courrier électronique à l’adresse suivante 
maggery@freelance.com. Dans ce cas, il est demandé à l’auteur de la demande de bien vouloir communiquer son adresse postale à moins qu’il n’ait 
au préalable autorisé expressément la Société à lui accuser réception de sa demande par courrier électronique dans les conditions de l’article R.225-63 
du Code de commerce.

Questions écrites.

Les questions écrites peuvent être adressées au Président de la Société Freelance.com, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 
siège social ou par courrier électronique à l’adresse suivante maggery@freelance.com jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date prévue de 
l’Assemblée, soit au plus tard le 30 juin 2017. Les questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Cet avis de réunion vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour, à la suite de demandes 
d'inscription de projets de résolution présentés par des actionnaires.

Le Conseil d’administration.
1702568
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